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RAPPORT SEMESTRIEL SUR LES DÉCISIONS PRISES EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LE DUMPING
pour la période du 1er juillet au 31 décembre 2001

MESURES FINALES ABSENCE DE MESURES FINALESPays Produit Ouverture
de l'enquête

Mesures/
détermi-
nations

provisoires
Droit

définitif
Engagement
en matière

de prix

Absence
de

dumping

Absence
de

dommage

Retrait
du

recours

Autres

Volume
des

échanges

Importations
faisant l'objet
d'un dumping

en % de la
consommation

intérieure

% du volume
du commerce

(du pays
exportateur)

faisant l'objet
d'une enquête

Bases de
la

détermi-
nation

Date Date,
marge de
dumping

Date,
marge de
dumping

Date,
marge de
dumping

Date Date Date Date

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14
Afrique du Sud Laines de verre

agglomérées avec
des résines
phénoliques
thermo-
durcissables, avec
ou sans
revêtement

18.10.00 05.10.01 (11) - - - - - - - - -

Barres en acier
non allié,
simplement
laminées à chaud,
de section
rectangulaire
(planchettes)

08.06.00 07.02.01 23.10.01
(18)

Acier laminé à
froid

17.07.01

Acier laminé à
chaud

30.10.00 30.07.01 (1)

Profilés en L, de
côtés égaux, en
fer, laminés à
chaud

11.07.00 17.07.01 (7)

Brésil Grenailles d'acier
autres que d'acier
inoxydable

27.09.00 12.11.01 (3)

Panneaux en
contreplaqués
traités aux phénols

08.11.00 13.08.01 (13)

Équipements de
climatisation

22.08.01

Accessoires de
tuyauterie

10.10.01



G
/A

D
P/N

/85/A
R

G
Page 3

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14
Brésil (suite) Découpes

désossées
fraîches,
réfrigérées et
congelées de
viande porcine

06.11.01

Tubes en acier
austénitique

21.11.01

Profilés en L, de
côtés égaux, en
fer, laminés à
chaud

11.07.00 17.07.01 (7)

Câbles à fibres
optiques de type
monomode
standard et à
dispersion
décollée

18.07.00 08.08.01

Lave-linge
ménagers
automatiques à
chargement
frontal, assemblés
ou non

29.08.00

Mèches de forage
hélicoïdales à
extrémité
cylindrique
conformes aux
normes DIN

30.11.00

Bouteilles 24.01.01
Chili Plateaux en

polystyrène
expansé pour
produits
alimentaires

15.02.00 11.12.00 15.08.01 (8) 17.07.01 (9)

Câbles en cuivre
électrolytique, de
section
rectangulaire ou
carrée, isolés par
des bandes de
papier diélectrique

17.08.00 19.12.01
(10)

Laines de verre
agglomérées avec
des résines
phénoliques
thermo-
durcissables, avec
ou sans
revêtement

18.10.00 05.10.01 (11)
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Chili (suite) Tissus en
polypropylène
plats ou
cylindriques

21.11.00 30.10.01 (12)

Fours à
micro-ondes

14.06.01 19.12.01 (14)Chine, Rép.
pop. de

Bouteilles
isolantes

27.01.00 04.06.01 29.10.01
(15)

Rayons et rayons
avec écrous pour
bicyclettes et
motocyclettes, de
1,8 mm à 2,5 mm
de diamètre, dans
toutes les
longueurs

24.07.00 23.07.01
(16)

Bicyclettes 16.08.00
Crayons de
couleur et à mine
de plomb

23.11.00 06.08.01 (17)

Équipements de
climatisation

22.08.01

Pesticides solides
fumigants à base
de phosphure
d'aluminium

22.08.01

Seringues 04.06.01
Cartes à jouer 14.05.01
Roulements à
billes radiaux

04.06.01

Pneumatiques
pour bicyclettes

21.09.01

Robinetterie 10.10.01
Accessoires de
tuyauterie

10.10.01

Corée Acier laminé à
froid

17.07.01

Seringues 04.06.01
Fibres
discontinues de
polyester non
cardées ni
peignées ni
autrement
transformées pour
la filature

21.05.01

Espagne Disques d'acier
pour machines
agricoles
mesurant 22, 24
ou 26 pouces de
diamètre

02.05.99 14.12.00 30.07.01 (2)
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14
Espagne (suite) Grenailles d'acier

autres que d'acier
inoxydable

27.09.00 12.11.01 (3)

Lave-linge
ménagers
automatiques à
chargement
frontal, assemblés
ou non

29.08.00

États-Unis Toluène-
diisocyanate

21.06.01

Polyols de
polyéther

14.05.01

Indonésie Pneumatiques
pour bicyclettes

21.09.01

Italie Mèches de forage
hélicoïdales à
extrémité
cylindrique
conformes aux
normes DIN

12.09.00 10.09.01 (4)

Lave-linge
ménagers
automatiques à
chargement
frontal, assemblés
ou non

29.08.00

Japon Tubes et tuyaux
en acier, soudés

15.12.00 17.09.01 14.12.01 (5)

Éthyle de
quizalofop

22.12.00

Kazakhstan Acier laminé à
froid

17.07.01

Acier laminé à
chaud

30.10.00 30.07.01 (1)

Nouvelle-
Zélande

Laines de verre 02.10.01

Pologne Carbure de
calcium

29.05.00 - 21.11.01 (6)

République
slovaque

Acier laminé à
chaud

30.10.00 30.07.01 (1)

République
tchèque

Barres en acier
non allié,
simplement
laminées à chaud,
de section
rectangulaire
(planchettes)

08.06.00 07.02.01 - - - 23.10.01 - - - - - -

Profilés en L, de
côtés égaux, en
fer, laminés à
chaud

11.07.00 17.07.01 (7)



G
/A

D
P/N

/85/A
R

G
Page 6
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14

Roumanie Acier laminé à
chaud

30.10.00 30.07.01 (1)

Royaume-Uni Lames de scies à
main droites
constituées de
deux métaux

26.02.01

Taipei chinois Rayons et rayons
avec écrous pour
bicyclettes et
motocyclettes, de
1,8 mm à 2,5 mm
de diamètre, dans
toutes les
longueurs

24.07.00 23.07.01
(16)

Tubes en acier
austénitique

21.11.01

Bicyclettes 16.08.00
Thaïlande Pneumatiques

pour bicyclettes
21.09.01

Turquie Barres en acier
non allié,
simplement
laminées à chaud,
de section
rectangulaire
(planchettes)

08.06.00 07.02.01 23.10.01
(18)

- - - - - - - -

Profilés en L, de
côtés égaux, en
fer, laminés à
chaud

11.07.00 17.07.01 (7)

Ukraine Acier laminé à
froid

17.07.01
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NOTES EXPLICATIVES

1 Une valeur minimale à l'exportation f.a.b. provisoire a été fixée dans l'Annexe I.

2 Une valeur minimale à l'exportation f.a.b. définitive a été fixée dans l'Annexe II.  Période
d'application:  cinq ans.

3 Une valeur minimale à l'exportation f.a.b. provisoire a été fixée à 0,52 dollar EU le kg pour
l'Espagne et 0,55 dollar EU pour le Brésil.

4 Une valeur minimale à l'exportation f.a.b. définitive a été fixée dans l'Annexe III.  Période
d'application:  cinq ans.

5 Une valeur minimale à l'exportation f.a.b. définitive a été fixée à 1,18 dollar EU le kg.
Période d'application:  cinq ans.

6 Une valeur minimale à l'exportation f.a.b. définitive a été fixée à 476 dollars EU la tonne.
Période d'application:  cinq ans.

7 Une valeur minimale à l'exportation f.a.b. provisoire a été fixée dans l'Annexe IV.

8 Une valeur minimale à l'exportation f.a.b. définitive a été fixée à 1,77 dollar EU le kg pour le
plateau CH60 de Chilena de Moldeados et à 3,45 dollars EU le kg pour les autres entreprises.
Période d'application:  trois ans.

9 Un engagement en matière de prix a été convenu dans l'Annexe V.  Période d'application:
trois ans.

10 Une valeur minimale à l'exportation f.a.b. définitive a été fixée à 3,58 dollars EU le kg.
Période d'application:  cinq ans.

11 Une valeur minimale à l'exportation f.a.b. provisoire a été fixée dans l'Annexe VI.

12 Une valeur minimale à l'exportation f.a.b. provisoire a été fixée à 1,80 dollar EU le kg.

13 Une valeur minimale à l'exportation f.a.b. provisoire a été fixée à 484,70 dollars EU le m3.

14 Une valeur minimale à l'exportation f.a.b. provisoire a été fixée dans l'Annexe VII.

15 Une valeur minimale à l'exportation f.a.b. définitive a été fixée à 4,82 dollars EU l'unité.
Période d'application:  cinq ans.

16 Une valeur minimale à l'exportation f.a.b. définitive a été fixée dans l'Annexe VIII.  Période
d'application:  cinq ans.

17 Une valeur minimale à l'exportation f.a.b. provisoire a été fixée à 9,69 dollars EU le kg pour
les crayons de couleur, et à 21,44 dollars EU pour les crayons à mine de plomb.

18 Une valeur minimale à l'exportation f.a.b. définitive a été fixée dans l'Annexe IX.  Période
d'application:  trois ans.
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MESURES ANTIDUMPING EN VIGUEUR
(au 31 décembre 2001)

Pays/territoire
douanier

Produit Date
d'imposition

Durée

Afrique du Sud Barres en acier non allié, simplement laminées à
chaud, de section rectangulaire (planchettes)

23.10.01 3 ans

Autriche Papier et carton couchés spécifiques, d'un poids au m2

excédant 200 g
23.11.00 2 ans

Javelots en acier au cuivre 26.06.00 3 ansBrésil
Lames de scies à main droites en acier rapide 05.05.00 2 ans
Bouteilles en tôles d'acier1 26.01.98 3 ans
Poulets 24.07.00 3 ans
Acier laminé à chaud 09.12.99 5 ans
Acier laminé à froid 02.03.01 5 ans

Chili Plateaux en polystyrène expansé 15.08.01 3 ans
Câbles en cuivre émaillé 19.12.01 5 ans
Bicyclettes2 22.11.95 5 ansChine, Rép. pop. de
Lames de scies droites en acier allié 18.10.00 3 ans
Accessoires de tuyauterie pour soudures bout à bout 12.10.00 2 ans
Rayons et rayons avec écrous pour bicyclettes et
motocyclettes, de 1,8 mm à 2,5 mm de diamètre, dans
toutes les longueurs

23.07.01 5 ans

Cintres anatomiques pour vêtements, en bois 07.08.00 2 ans
Mèches de forage hélicoïdales avec tige de cône
morse

16.08.00 3 ans

Bouteilles isolantes 29.10.01 5 ans
Corée, Rép. de Fours à micro-ondes* 03.09.96 5 ans

Tissus de filaments de nylon ou d'autres polyamides,
contenant au moins 85 pour cent en poids de ces
filaments, teints, et tissus de filaments de polyester
texturés, sans fils de caoutchouc, contenant au moins
85 pour cent en poids de ces filaments teints

22.06.00 3 ans

Tissus en filaments d'acétate, purs, teints 01.06.01 5 ans
Espagne Papier et carton couchés spécifiques, d'un poids au m2

excédant 200 g
23.11.00 2 ans

Disques en acier 30.07.01 5 ans
États-Unis Polychlorure de vinyle, non mélangé à d'autres

substances, obtenu par polymérisation en suspension
(PVC suspension)

24.04.00 3 ans

Fédération de Russie Acier laminé à chaud 09.12.99 5 ans
Acier laminé à froid 02.03.01 5 ans

Italie Mèches de forage hélicoïdales avec tige de cône
morse

11.09.98 2 ans

Carreaux et dalles de pavement ou de revêtement,
non vernissés ni émaillés, en céramique, en grès fin
d'apparence "porcelaine", non polis

17.11.99 3 ans

Japon Tubes 14.12.01 5 ans
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Pays/territoire
douanier

Produit Date
d'imposition

Durée

Mexique Polychlorure de vinyle, non mélangé à d'autres
substances, obtenu par polymérisation en suspension
(PVC suspension)

24.04.00 3 ans

Paraguay Contreplaqués et stratifiés uréiques de cèdre 22.01.99 3 ans
Pologne Papier et carton couchés spécifiques, d'un poids au m2

excédant 200 g
23.11.00 2 ans

Carbure de calcium 21.11.01 5 ans
Suède Papier et carton couchés spécifiques, d'un poids au m2

excédant 200 g
23.11.00 2 ans

Taipei chinois Accessoires de tuyauterie pour soudures bout à bout 12.10.00 2 ans
Bicyclettes2 22.11.95 5 ans
Rayons et rayons avec écrous pour bicyclettes et
motocyclettes, de 1,8 mm à 2,5 mm de diamètre, dans
toutes les longueurs

23.07.01 5 ans

Tissus de filaments de nylon ou d'autres polyamides,
contenant au moins 85 pour cent en poids de ces
filaments, teints, et tissus de filaments de polyester
texturés, sans fils de caoutchouc, contenant au moins
85 pour cent en poids de ces filaments, teints

22.06.00 3 ans

Turquie Barres en acier non allié, simplement laminées à
chaud, de section rectangulaire (planchettes)

23.10.01 3 ans

Ukraine Produits laminés plats, en fer ou en acier non allié,
d'une largeur supérieure ou égale à 600 mm, laminés
à chaud …

09.12.99 5 ans

* Pour les cas signalés par un astérisque, les droits antidumping ont expiré au cours du premier
semestre 2001.

1 En vertu de la Résolution ME n° 44/01, le droit antidumping dûment fixé demeure en vigueur jusqu'à
l'achèvement de la procédure de réexamen.

2 En vertu de la Résolution ME n° 989/00, le droit antidumping dûment fixé demeure en vigueur
jusqu'à l'achèvement de la procédure de réexamen.
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ENGAGEMENTS EN VIGUEUR
(au 31 décembre 2001)

Pays/territoire douanier Produit Date
d'imposition

Durée

Plateaux de polystyrène expansé 10.06.97 5 ansBrésil
Abrasifs naturels ou artificiels en poudre ou en
grains, appliqués sur produits textiles, papier,
carton ou autres matières, même découpés, cousus
ou autrement assemblés, en particulier papier
abrasif pour ponçage à l'eau, papier de verre, papier
de verre lourd, disques de fibre ou toile émeri

10.06.99 2 ans

Chaînes brevetées de 2,5 mm à 20 mm en fonte, en
fer ou en acier

11.06.99 3 ans

Acier laminé à chaud 09.12.99 5 ans
Acier laminé à froid 16.01.01 5 ans

Chili Plateaux en polystyrène expansé 17.07.01 3 ans
Mexique Lames de scies droites en acier rapide 01.03.01 3 ans
Suède Lames de scies droites constituées de deux métaux 17.05.99 5 ans

ABROGATION DE MESURES ANTIDUMPING
(1er juillet au 31 décembre 2001)

Pays/territoire douanier Produit Date d'abrogation
- - -
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MESURES ANTIDUMPING PROVISOIRES
(au 31 décembre 2001)

Pays/territoire douanier Produit Date
d'imposition

Durée

Profilés en L, de côtés égaux, en fer,
laminés à chaud

17.07.01 4 mois

Acier laminé à chaud 30.07.01 4 mois

Afrique du Sud

Laines de verre 05.10.01 4 mois
Profilés en L, de côtés égaux, en fer,
laminés à chaud

17.07.01 4 mois

Panneaux en contreplaqués traités aux
phénols

13.08.01 4 mois

Brésil

Grenailles et poudres d'acier autres
que d'acier inoxydable

12.11.01 4 mois

Laines de verre 05.10.01 4 moisChili
Tissus en polypropylène plats ou
cylindriques

30.10.01 4 mois

Crayons de couleur et à mine de
plomb

06.08.01 4 moisChine, Rép. pop. de

Fours à micro-ondes 19.12.01 4 mois
Espagne Grenailles et poudres d'acier autres

que d'acier inoxydable
12.11.01 4 mois

Japon Tubes 17.09.01 4 mois
Kazakhstan Acier laminé à chaud 30.07.01 4 mois
République slovaque Acier laminé à chaud 30.07.01 4 mois
République tchèque Profilés en L, de côtés égaux, en fer,

laminés à chaud
17.07.01 4 mois

Roumanie Acier laminé à chaud 30.07.01 4 mois
Turquie Profilés en L, de côtés égaux, en fer,

laminés à chaud
17.07.01 4 mois
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ANNEXE I

DROITS ANTIDUMPING (VALEUR MINIMALE À L'EXPORTATION F.A.B.) PROVISOIRES
POUR LES PRODUITS PLATS, EN FER OU EN ACIER, LAMINÉS À CHAUD,

SANS PLACAGE NI REVÊTEMENT

Origines Valeur minimale à l'exportation f.a.b.,
en dollars EU la tonne

Afrique du Sud 354,01
Kazakhstan 365,85
République slovaque 252,00
Roumanie 365,85

ANNEXE II

DROITS ANGIDUMPING (VALEUR MINIMALE À L'EXPORTATION F.A.B.) DÉFINITIFS
POUR LES DISQUES D'ACIER POUR MACHINES AGRICOLES MESURANT

22, 24 OU 26 POUCES ORIGINAIRES D'ESPAGNE

Diamètre en pouces Valeur minimale à l'exportation f.a.b.
en dollars EU l'unité

22" 12,00
24" 14,00
26" 19,00
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ANNEXE III

VALEURS MINIMALES À L'EXPORTATION F.A.B. ÉTABLIES POUR LES OPÉRATIONS
D'EXPORTATION VERS LA RÉPUBLIQUE D'ARGENTINE DE MÈCHES DE

FORAGE HÉLICOÏDALES AVEC TIGE DE CONE MORSE CONFORMES
À LA NORME DIN 345, CONES 1 À 5, DE 10 À 50 MM, ORIGINAIRES

D'ITALIE, EN DOLLARS EU L'UNITÉ

Cône/diamètre Valeur minimale à l'exportation f.a.b
en dollars EU l'unité

I (diamètre supérieur ou égal à 10 mm et inférieur à
14,25 mm)

7,00

II (diamètre supérieur ou égal à 14,25 mm et inférieur
à 23,25 mm)

11,00

III (diamètre supérieur ou égal à 23,25 mm et inférieur
à 32 mm)

20,00

IV (diamètre supérieur ou égal à 32 mm et inférieur à
50 mm)

45,00

ANNEXE IV

DROITS ANTIDUMPING (VALEUR MINIMALE À L'EXPORTATION F.A.B.) PROVISOIRES
POUR LES PRODUITS PROFILÉS EN L DE CÔTÉS ÉGAUX, EN FER, LAMINÉS À CHAUD

Origines Valeur minimale à l'exportation f.a.b.
en dollars EU la tonne

Afrique du Sud 310,00
Brésil 350,00
République tchèque 291,00
Turquie 298,00
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ANNEXE V

ENGAGEMENT EN MATIÈRE DE PRIX DE L'ENTREPRISE LINPAC PLASTICS S.A.,
RÉPUBLIQUE DU CHILI

PLATEAUX DE POLYSTYRÈNE EXPANSÉ AUTO-ABSORBANTS
(DE TYPE LINTRAY/LINSTAR OU SIMILAIRE OU AVEC TOUT AUTRE

SYSTÈME D'ABSORPTION), DE TOUTES LES COULEURS.

Modèle Dimensions en millimètres Dollars EU les
1000 (mille) unités

2s 231 à 189 x 161 à 131 x 15 à 12 26,50
2p 231 à 189 x 161 à 131 x 25 à 19 38,08
2d 231 à 189 x 161 à 131 x 36 à 29 41,72
3p 244 x 200 x 182 à 148 x 31 à 25 50,12
4s 262 à 214 x 199 à 163 x 15 à 12 39,39
4p 262 à 214 x 199 à 163 x 24 à 20 57,12
4d 262 à 214 x 199 à 163 x 35 à 20 57,12
8s 294 à 240 x 238 à 194 x 15 à 12 54,39
8p 294 à 240 x 238 à 194 x 31 à 25 73,92
8d 294 à 240 x 238 à 194 x 35 à 29 77,28
10s 300 à 246 x 161 à 131 x 15 à 12 40,60
10p 300 à 246 x 161 à 131 x 31 à 25 52,64
12s 253 à 207 x 309 à 253 x 15 à 12 80,64

PLATEAUX DE POLYSTYRÈNE EXPANSÉ
(SANS SYSTÈME D'ABSORPTION)

DE TOUTES LES COULEURS ET DE TOUTES LES FORMES

Modèle Dimensions en millimètres Dollars EU les
1000 (mille) unités

1s 173 à 141 x 150 à 122 x 15 à 12 13,11
2s 231 à 189 x 161 à 131 x 15 à 12 18,63
2p 231 à 189 x 161 à 131 x 25 à 19 29,67
3p 244 x 200 x 182 à 148 x 31 à 25 36,23
4s 262 à 214 x 199 à 163 x 15 à 12 26,57
4p 262 à 214 x 199 à 163 x 24 à 20 41,40
8s 294 à 240 x 238 à 194 x 15 à 12 41,40
8p 294 à 240 x 238 à 194 x 31 à 25 55,89
10s 300 à 246 x 161 à 131 x 15 à 12 31,05
10p 300 à 246 x 161 à 131 x 31 à 25 38,99
12s 253 à 207 x 309 à 253 x 15 à 12 46,58
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ANNEXE VI

DROITS ANTIDUMPING (VALEUR MINIMALE À L'EXPORTATION F.A.B.) PROVISOIRES
POUR LES PRODUITS EN LAINES DE VERRE AGGLOMÉRÉES AVEC DES RÉSINES

PHÉNOLIQUES THERMODURCISSABLES, AVEC OU SANS REVÊTEMENT

Origine Valeur minimale à l'exportation
f.a.b. en dollars EU le rouleau

Valeur minimale à l'exportation
f.a.b. en dollars EU le panneau

Afrique du Sud 2,30 1,69
Chili 2,69 2,20

ANNEXE VII

DROITS ANTIDUMPING (VALEUR MINIMALE À L'EXPORTATION F.A.B.) PROVISOIRES
POUR LES FOURS À MICRO-ONDES MÉCANIQUES OU ÉLECTRONIQUES, AVEC

OU SANS GRILL, DE CAPACITÉ INFÉRIEURE OU ÉGALE À 37 LITRES

Produit Valeur minimale à l'exportation f.a.b.
en dollars EU l'unité

Four à micro-ondes mécanique de capacité de zéro à
20 litres

99,90

Four à micro-ondes mécanique de capacité supérieure à
20 litres et inférieure ou égale à 37 litres

127,80

Four à micro-ondes électronique de capacité de zéro à
20 litres

192,30

Four à micro-ondes électronique de capacité supérieure à
20 litres et inférieure ou égale à 37 litres

219,95



G/ADP/N/85/ARG
Page 16

ANNEXE VIII

VALEURS MINIMALES À L'EXPORTATION F.A.B. DÉFINITIVES POUR LES RAYONS
ET LES RAYONS AVEC ÉCROUS POUR BICYCLETTES ET MOTOCYCLETTES,

D'UN DIAMÈTRE DE 1,8 À 2,5 MM, DE TOUTES LONGUEURS

Rayons avec écrous pour bicyclettes et motocyclettes
Dollars EU par grosse

Origine
Mesures République populaire

de Chine
Taipei chinois

Supérieur ou égal à 1,80 mm et
inférieur ou égal à 2 mm

2,25 2,40

Supérieur à 2 mm et inférieur ou
égal à 2,50 mm

3,10 3,10

Rayons pour bicyclettes et motocyclettes

Origine
Mesures République populaire

de Chine
Taipei chinois

Supérieur ou égal à 1,80 mm et
inférieur ou égal à 2 mm

1,64 1,75

Supérieur à 2 mm et inférieur ou
égal à 2,50 mm

2,26 2,26

ANNEXE IX

VALEURS MINIMALES À L'EXPORTATION F.A.B. DÉFINITIVES POUR LES BARRES
EN ACIER NON ALLIÉ, SIMPLEMENT LAMINÉES À CHAUD, DE SECTION

RECTANGULAIRE (PLANCHETTES)

Origines Valeur minimale à l'exportation f.a.b.
en dollars EU la tonne

Afrique du Sud 326,00
Turquie 321,00

__________


